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Avis est par les présentes donné par la soussignée, greffière-adj ointe, Madame Sonia
Patterson que lors d'une séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de
Saint-Rosaire qui aura lieu le LUNDI 13 NOVEMBRE 2023 à 19 h, au 208, rang 6,
Saint-Rosaire, Qc, GOZ l KO, le conseil municipal prendra en considération la demande
de dérogation mineure suivante :

NATURE ET EFFETS DE LA DEMANDE :

. Messieurs Patrick et Daniel Allard au 3, rue Saint-Pierre, Saint-Rosaire. Ayant
pour effet d'autoriser la constmction d'un toit de 18 pieds vers l'avant du garage
existant.

Toute personne intéressée pourra se faire entendre par les membres du conseil municipal
avant qu'ils ne prennent leur décision sur cette demande.

FAIT ET DONNE A SAINT-ROSAIRE, CE 16e JOUR DU MOIS DE OCTOBRE 2023.
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Sonia Patterson,
Greffière adjointe,

208, rang 6, St-Rosaire (Québec) GOZ 1KO
lél. : (819) 752-6178 | Fax: (819) 752-3959
Courriel: dfi@strosaire.ca
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